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ARTICLE 71

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« organisations professionnelles d’employeurs et des organisations syndicales de salariés intéressées 
de la commune »,

les mots :

« représentants des syndicats d’employeurs et de salariés concernés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une négociation salariale au niveau de la commune n’est pas adaptée.

Elle doit être faite au niveau des représentants des syndicats d’employeurs et de salariés concernés.


